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Préambule : 

La nouvelle contractualisation relative à la politique de la ville, inscrite dans le cadre de la loi 2014-
173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, entrera en vigueur à
compter du 1er janvier 2024.

Les nouveaux contrats de ville constitueront le cadre d’action de la politique de la ville pour la
période 2024-2030, permettant un bilan intermédiaire qui réinterrogera les priorités initiales.

S’appuyant sur les projets de territoire portés par l’intercommunalité et les communes concernées,
afin de réduire les écarts entre ces quartiers et les autres territoires de l’intercommunalité, ils
constitueront le cadre unique permettant d’articuler de façon cohérente 4 grands enjeux énoncés par
Olivier KLEIN, Ministre délégué chargé de la Ville et du Logement : 

• l’emploi (formation, insertion et entreprenariat) ;
• les transitions (santé, numérique, écologie) ;
• l’émancipation (réussite éducative, sport, culture, lutte contre les discriminations) ;
• la sécurité (laïcité, citoyenneté, valeurs de la République).

Ils doivent également concrétiser la mobilisation des politiques publiques de droit commun en
direction des quartiers et de leurs habitants.

Si l’élaboration des contrats de ville requiert la mobilisation de nombreux acteurs (acteurs
institutionnels, acteurs de la société civile), celle des habitants est un enjeu particulièrement
important de cette nouvelle contractualisation. Une commission intitulée « participation citoyenne
des quartiers » composée de 22 personnes et présidée par Mohamed MECHMACHE a ainsi été
instituée par le Ministre afin de garantir cette mobilisation sur chaque QPV en fixant un cadre de
référence national (voir Annexe XX).

Afin de garantir l’expression de la parole des habitants, les principes de leur participation sont les
suivants  :

• valoriser l’approche de coconstruction des actions en s’appuyant notamment sur l’expertise
des citoyens ;

• diversifier la méthodologie et les formes de concertation : les conseils citoyens ne sont plus
la réponse unique ;

• assurer une prise en compte tout au long de la construction du contrat de ville et durant sa
mise en œuvre .

Dans le cadre de l’élaboration des nouveaux contrats de ville, copilotée par l’État et les collectivités
signataires, il est donc important de constituer le point de vue de l’État sur la situation et les enjeux
des quartiers, grâce à cette démarche de porter à connaissance. 

Il s’agit pour les services de l’État de recenser les actions et enjeux relatifs aux politiques publiques
menées dans les quartiers prioritaires afin d’être garant au côté des collectivités signataires :

• de la constitution d’un diagnostic partagé, 



• de la définition des enjeux territoriaux, des axes stratégiques et des objectifs qui
structureront les futurs contrats de ville. 

Dans l’attente de la validation de l’actualisation de la géographie prioritaire au plus tard à l’automne
2023, les éléments portés à votre connaissance compris dans ce présent document concernent le
périmètre des quartiers prioritaires actuels.



I – Contribu!on de la Direc!on Départementale de l’Emploi, du
Travail et des Solidarités (DDETS)

A – Données et enjeux en ma!ère d’emploi

1 – S’agissant des QPV à l’échelle départementale 

La situation sur le front de l’emploi continue de s’améliorer en Meurthe et Moselle. Le taux de
chômage est passé sous la barre des 7 % au 3ème trimestre 2022 et la demande d’emploi cat A,B, C
est revenue à sa situation de 2012, soit environ 50 000 personnes. Par ailleurs de nombreux secteurs
apparaissent toujours en tension de recrutements, malgré un certain ralentissement économique.

Cependant, la situation reste délicate dans les Quartiers Prioritaires Politique de la Ville (QPV) en
raison notamment d’un moindre niveau de qualification de leurs habitants et de freins périphériques
plus nombreux (mobilité, maîtrise du français, difficultés de gardes d’enfants, santé.…). Par
ailleurs, les cas de non recours notamment l’absence d’inscription à Pôle Emploi y sont récurrents.
Les habitants de ces quartiers, de par leurs origines mais également leur lieu d’habitation, sont
globalement victimes de discrimination, à l’embauche plus particulièrement.

Les QPV constituent donc des territoires prioritaires en matière d’emploi.

Ils bénéficient en premier lieu des dispositifs de droit commun : 

• Emplois francs (prolongés jusqu’au 31/12/2023), contrats d’engagement jeunes 
• Contrats aidés (PEC et CIE jeunes) avec un objectif de 15 % de réalisation de l’enveloppe

PEC à destination des résidents des QPV, publics prioritaires pour lesquels les employeurs
bénéficient par ailleurs d’un taux de prise en charge majoré pour les PEC et les CIE jeunes 

• Les clauses d’insertion, très mobilisées dans notre département par le truchement du
NPNRU notamment.

• Des actions relatives aux « métiers en tensions » dans le cadre des plans d’actions
territorialisées pilotés par les sous-Préfets ou des actions menées au plan départemental
et coordonnées par un comité de pilotage «Métiers en tension » piloté par la préfecture et qui
priorise notamment des actions sectorielles en développement et répondant à un fort besoin
de main d’œuvre.

NB : les métiers en tension relèvent des secteurs des services à la personne et à domicile, de

l’industrie, des transports, du BTP, de l’hôtellerie-restauration, du commerce. Par ailleurs, on

constate de grandes difficultés de recrutement concernant les métiers du chiffre, l’animation, le

photovoltaïque…

Des dispositifs spécifiques leur sont également dédiés :

• La cité de l’emploi reconduite en 2023 sur le Grand Nancy, sur l’accompagnement
spécifique des demandeurs d’emploi seniors.

• Les médiateurs « emploi », par la mobilisation de postes Adultes Relais ou l’installation de
Groupes Locaux Pour l’Emploi (GLPE) sur certains quartiers.



• Des actions d’insertion professionnelle accompagnées dans le cadre des 6 contrats de ville 

Certains habitants des QPV bénéficient pour leur part des approches particulières en termes de
publics : 

• Les jeunes de moins de 26 ans : 
✔ Le contrat d’engagement jeunes et son volet « jeunes en rupture »
✔ Les dispositifs en faveur de l’alternance et plus particulièrement l’accès facilité aux

contrats d’apprentissage 
✔ L’accompagnement des jeunes ARSA 

• Les demandeurs d’emploi de longue durée : 
✔ Les contrats aidés PEC et CIE jeunes pour lesquels ils font partie des publics

prioritaires. 
✔ Le plan de développement de l’IAE et la consolidation des postes ouverts aux publics

éligibles.

• Les ARSA :
En lien avec la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté (future pacte des solidarités à
compter de 2024) l’insertion professionnelle des allocataires du RSA et ses 2 dispositifs
dédiés : l’accompagnement global en collaboration avec Pôle Emploi et la garantie
d’activité. L’objectif global étant l’augmentation du nombre de primo bénéficiaires
positionnés sur une recherche d’emploi, qui est actuellement inférieur à 50 %.

• Les publics très éloignés de l’emploi, accompagnements particuliers articulés essentiellement
sur la levée des freins périphériques à la reprise d’emploi : accès aux droits, lutte contre
l’illettrisme, apprentissage FLE notamment en cours d’emploi (expérimentation relative au
Contrat d’Intégration Républicaine), aide à la mobilité, garde d’enfants, accès au logement,
accès aux soins, accès au micro-crédit.

L’effort est porté particulièrement sur :
✔ Le public réfugié et « primo-arrivant » par :

- La prolongation du programme  « intégration professionnelle des réfugiés » du PIC porté
par la MDE du Grand Nancy et son articulation avec le programme AGIR ; 
- La poursuite du programme  HOPE porté par l’AFPA ;  
- La programmation de rencontres employeurs infra départementales en lien avec Pôle
Emploi.
-  La pérennisation du guichet emploi adossé au guichet de l'asile de la préfecture.

✔ Le dispositif expérimental TAPAJ (personnes souffrant d’addictions)
✔ Le dispositif « premières heures » (accompagnement grande marginalité)
✔ Les Jeunes sous-main de justice
✔ Les jeunes Invisibles (poursuite du PIC sur Lunéville)
✔ Le CEJ « jeunes en ruptures » (accès au  logement, santé, mobilité)

• Les travailleurs en situation de handicap : le rapprochement des réseaux Cap Emploi et Pôle
Emploi continue et se formalise par une offre de service intégrée à destination de l’ensemble des
demandeurs d’emploi en situation de handicap et des employeurs, au sein d’un Lieu Unique
d’Accompagnement (L.U.A.).



De plus, les bénéficiaires de l’obligation d’emploi font partie des publics prioritaires pour
les contrats aidés (PEC et CIE jeunes) et peuvent bénéficier de prolongations dérogatoires.
 

• Les seniors : Ils font également partie des publics prioritaires pour les contrats aidés (PEC et
CIE jeunes) et peuvent bénéficier de prolongations dérogatoires. 

En termes de gouvernance     :  

Les politiques nationales de l’emploi sont étroitement liées à celles de la formation professionnelle,
de l’insertion sociale et de l’intégration. 
L’État (Préfecture et DDETS) est le chef de file thématique des politiques publiques dédiées à
l’emploi et l’insertion professionnelle, à l’exception de l’insertion des allocataires du RSA, et
copilote de multiples instances partenariales. 

Ces politiques sont basées sur des contractualisations fortes avec les opérateurs traditionnels, des
partenaires et collectivités ou dans le cadre de la gouvernance de droit commun « emploi » (SPED /
SPEL), ou « connexe » (CPIE, CTDC etc.).

Dès 2024, France Travail réorganisera le service public de l’emploi dans la perspective d’atteindre
le plein-emploi et de tendre vers une complémentarité plus intense entre les partenaires
institutionnels.

La mobilisation de l’ensemble des forces vives du service public de l’emploi est attendue, afin de
mieux répondre aux besoins d’insertion des publics demandeurs d’emploi, notamment les plus
éloignés, et, en parallèle, aux besoins de recrutement des employeurs. 

Encore plus que sur les autres territoires du département, au vu de la situation particulière en
matière d’emploi et des caractéristiques, défavorables sur certains aspects, de leur population, la
synergie partenariale est primordiale sur les QPV.

En conclusion, les priorités en matière d’emploi sur les QPV à compter de 2024 sont donc les
suivantes : 

• la mobilisation des acteurs des QPV dans la dynamique collective France Travail et les
autres actions partenariales autour de l’emploi

• la lutte contre les discriminations sous toutes ses formes et plus particulièrement à
l’embauche

• les actions de lutte contre les freins périphériques
• l’emploi des publics spécifiques
• la réussite éducative et la formation des jeunes
• la formation et l’insertion professionnelles, particulièrement des personnes les plus éloignées

de l’emploi

2 – S’agissant du Quar!er La Croix de Metz

Le QPV Toul/Croix de Metz cumule plusieurs indicateurs et caractéristiques inquiétants du point de
vue de l’emploi.



Pour un QPV de 1679 habitants, on compte en février 2023, 196 inscrits à Pôle Emploi, ce qui
représente un taux assez faible. Il augmente toutefois de 21,6 % en 2 ans, preuve du contexte de
reprise et de nouveaux contacts avec les publics. Il baissait dans la même période de 11,6 % sur le
bassin pour lequel la reprise économique est plus visible.

Le taux d’emploi est le plus bas des QPV du département (32,2%), particulièrement marqué
chez les femmes et les jeunes.
Il est seulement de 21,6 % chez les femmes, sachant que le quartier compte 19 % de familles
monoparentales, ce qui est assez important.
Ce chiffre doit interroger sur la manière d’approcher le public féminin qui devrait davantage
s’appuyer sur les contacts existants des acteurs de la parentalité et de l’accès aux droits.

Le QPV Croix de Metz est également le quartier le plus jeune du département avec une part des
moins de 25 ans estimée à 43 %.
Ils sont pourtant moins de 30 à être inscrits à Pôle Emploi et on estime à 33 % les 15-25 ans sans
emploi et sans diplômes. Ils sont 2 % de moins à être inscrits par rapport au bassin.
La récente arrivée d’une équipe de prévention spécialisée est de nature à travailler sur cet aspect,
mais le travail à réaliser pour reconnecter la jeunesse à l’emploi et à la formation est très
important.
La place du centre social et de son devenir sur le quartier est également primordiale à ce sujet.

Les travailleurs seniors représentent 21,4 % de la DEFM pour 28,3 % sur le bassin. S’ils sont moins
nombreux à être inscrits et si ce chiffre est prévisible au regard de la jeunesse du QPV, peut-être
peut-on également avancer un déficit dans les inscriptions, notamment chez les femmes.

Cette situation demande un travail de meilleure connaissance du public et de démultiplier les
démarches « d’aller vers » en en allant plus loin que les démarches habituelles.
Le projet d’adulte relais dévolu en partie à l’emploi porté par Toul Habitat peut-être de nature à
mieux repérer et accrocher les publics.

Augmenter le taux de prise en charge par le service public de l’emploi demande également de
mobiliser des acteurs non traditionnels de l’emploi comme les associations et les adultes relais qui
sont en contact avec les publics.
On peut par exemple nouer des liens avec le club de football au sein duquel évoluent beaucoup de
jeunes ou avec les adultes relais au contact des familles via l’accompagnement à la scolarité ou
l’accès aux droits.
La question de la coordination des acteurs ne doit donc pas se limiter au seul service public de
l’emploi et le groupe dévolu à l’emploi sur le quartier pourrait élargir ses membres selon les
besoins.

L’accueil des nouveaux arrivants sur le QPV doit également être interrogé.
En effet, la part des ménages ayant emménagé depuis moins de 5 ans est de 41,6 %, ce qui
représente un taux assez élevé.
Dans ce contexte, le délai peut s’avérer long pour une famille nouvelle arrivante pour s’investir sur
un parcours d’emploi.



Le faible taux d’emploi doit également interroger sur l’accès aux droits, bien souvent le préalable
d’un parcours d’accompagnement.
Le taux de pauvreté est en effet très fort (54,1%) et celui du nombre de bénéficiaires de minimas
sociaux est le double du bassin d’emploi (36,2%).
Le lien avec les services sociaux et les adultes relais devrait ici aussi se renforcer pour une
meilleure mobilisation des publics.
Ce fort taux de pauvreté demande également de privilégier les projets et démarches de levée des
freins à l’emploi et d’accompagnement renforcé.
Le manque d’accès au service public de l’emploi s’explique également par les caractéristiques des
publics QPV, davantage éloignés de l’emploi et qui demandent un fort travail de levée des freins.

Ces caractéristiques sont également illustrées par un niveau de formation largement inférieur sur le
QPV par rapport au bassin.
Ils sont plus du double à être sans diplômes sur le QPV (32,1%) et les demandeurs d’emploi de
niveau infra BAC est de 74 %.
Cette caractéristique renforce les besoins de formation et d’accompagnement dans l’offre
proposée aux publics.
On peut également noter un frein à cet aspect par un manque d’offre locale de formation accentué
par des problèmes de mobilité des publics.
Les formations linguistiques à visée professionnelle mériteraient également d’être développées sur
le territoire.

La mobilité, ou plutôt son manque, constitue également un frein à l’emploi pour les habitants du
QPV.
Le QPV est en effet assez excentré de la ville basse, de beaucoup de services publics et une enquête
issue du groupe emploi a démontré qu’il existe beaucoup de freins techniques et psychologiques à la
mobilité des publics issus du QPV.
Pour exemple, malgré une navette organisée pour accéder aux chantiers d’insertion à proximité, le
public QPV a toujours du mal à les intégrer.
La mobilité doit donc se travailler tant du point de vue de l’offre et de sa lisibilité que de
l’accompagnement au cas par cas dans la résolution des freins.

La dynamique partenariale de l’emploi est plutôt positive sur le quartier et bien investie par les
acteurs du droit commun à l’image de la coordination d’un groupe emploi animé par la
municipalité ou encore à l’image du « Show des métiers » organisé en collectif et dont le succès
était au rendez-vous.
Les liens entre les partenaires doivent toutefois se consolider pour éviter de se déliter.
La synergie partenariale doit également se renforcer pour identifier les publics « invisibles » et
les mobiliser sur l’emploi.
Peut-être serait-il intéressant de déployer une ressource d’ingénierie particulière à l’animation de
cette thématique.
Le renforcement de la présence sociale et sa meilleure visibilité sur l’espace Malraux seraient
également de nature à permettre un meilleur lien au public au profit d’une mobilisation sur l’emploi.
Nous pouvons enfin noter une qualité en termes d’ingénierie et de coordination des acteurs par
l’action de la Maison de l’Emploi, véritable lien sur le territoire.



B – Données et enjeux départementaux en ma!ère de contrats aidés 

• Généralités sur les contrats aidés

Les contrats uniques d’insertion (CUI), ou contrats aidés, ont pour objet de faciliter l’insertion
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles
particulières d’accès à l’emploi. Lorsqu’un employeur signe un contrat aidé avec un salarié, l’Etat
prend en charge une partie du salaire en contrepartie de l’accompagnement du salarié réalisé par
l’employeur. 

Aujourd’hui, le contrat unique d’insertion (CUI) prend la forme du parcours emploi compétences
(PEC) dans le secteur non marchand et du contrat initiative emploi (CIE) dans le secteur marchand. 
Si les noms ont varié à plusieurs reprises entre 2014 et 2022, les acronymes PEC et CIE seront
utilisés tout au long de ce document pour en simplifier la lecture. 

Chaque année, le cadre de l’attribution des contrats aidés et les enveloppes régionales sont précisés
par la circulaire relative au Fonds d’inclusion dans l’emploi (FIE). 
Pour la Meurthe-et-Moselle, la DREETS du Grand Est attribue l’enveloppe départementale et affine
le cadre régional par arrêté préfectoral. 

• Contrats aidés au bénéfice des résidents des QPV

Les résidents des QPV font partie des publics cibles de ce dispositif et sont régulièrement
mentionnés dans les textes précités. 
Des objectifs sont régulièrement fixés sur la part de résidents des QPV bénéficiaires de contrats
aidés.

En 2023, au sujet des PEC, la circulaire FIE1 fixe un objectif de 15 % de réalisation de l’enveloppe
à destination des résidents des QPV.
De plus, dans l’arrêté préfectoral actuellement en vigueur2, les résidents des QPV font partie des
publics prioritaires et leur embauche permet à l’employeur de bénéficier d’un taux de prise en
charge majoré. 

• Perspectives au vu de la situation en Meurthe-et-Moselle sur la période du contrat de
ville 2014-2022 

En Meurthe-et-Moselle, il est nécessaire de veiller à l’augmentation de la part de résidents des
QPV bénéficiaires de contrats aidés dans les années à venir. 
Pour cela, il convient de poursuivre le travail avec les prescripteurs, notamment afin
d’atteindre l'objectif de 15 % concernant l’enveloppe de PEC. 

Vous trouverez ci-après quelques éléments chiffrés expliquant ces conclusions.

1 Circulaire n°DGEFP/MIP/METH/MPP/2023/14 du 7 avril 2023 relative au FIE en faveur des personnes les plus éloignées du
marché du travail (PEC, CIE, insertion par l’activité économique, entreprises adaptées, groupements d’employeurs pour
l’insertion et la qualification)

2 Arrêté n°2023-057 portant montants et conditions de l’aide à l’insertion professionnelle de l’Etat pour les PEC et les CIE en
région Grand Est



En effet, sur le cumul des données entre 2014 et 2022, les résultats du département, quel que soit le
type de contrats aidés pris en compte, sont inférieurs à ceux de la Région Grand Est, ainsi qu’à ceux
du niveau national, échelle à laquelle l'objectif de 15 % pour les PEC est atteint. 
La Meurthe-et-Moselle atteint seulement 10 % de PEC signés avec des résidents des QPV et ne
respecte donc pas l'objectif.
Pour les CIE, s'il n'y a pas d'objectif pour cette enveloppe, on constate tout de même que les
résidents de QPV ne représentent qu'une faible partie des bénéficiaires, notamment en Meurthe-et-
Moselle.

Part des contrats aidés signés avec des résidents des QPV entre 2014 et 2022 :

  Contrats PEC et CIE Contrats PEC Contrats CIE (*1)
Meurthe-et-
Moselle 9% 10% 6%
Grand Est 11% 12% 8%
France 14% 15% 10%

*1 L'objectif de 15 % ne concerne que les contrats aidés PEC. Cependant, les résidents des QPV restent un public cible
pour les CIE, il est donc intéressant d'observer la part de CIE qui les concerne.

Depuis le début du contrat
de ville, la part de contrats
aidés au bénéfice des
résidents des QPV est
stable en Meurthe-et-
Moselle, autour de 8 – 9 %
(excepté un pic en 2016 à
12 %). 
La Meurthe-et-Moselle est
chaque année située sous
les niveaux régional et
national (sauf en 2016). 

Concernant les PEC, on
observe une progression
entre 2020 et 2022,
période pendant laquelle
la Meurthe-et-Moselle
suit l’augmentation
régionale, en passant de
8 % en 2020 à 12 % en
2021 et 2022.



La Meuthe-et-Moselle reste néanmoins sous le niveau régional depuis 2017 et sous le niveau
national. 

C – Données et enjeux départementaux en ma!ère d’intégra!on

En Meurthe-et-Moselle, 248 demandeurs d'asile sont devenus bénéficiaires de la protection
internationale en 2022 (BPI). La reconnaissance de ce statut marque pour ces personnes le début de
leur parcours d’intégration qui passe notamment par un logement autonome, l’apprentissage de la
langue ainsi que l’insertion professionnelle. 

La très grande majorité des BPI n'ont que peu de ressources financières car ils n'avaient pas
l'autorisation de travailler lors de l'examen de leur demande d'asile. Par conséquent, la plupart sont
relogés dans le parc social via le "comité technique de relogement des réfugiés" dans des logements
qui se trouvent souvent dans les QPV.

Le contrat d'intégration républicaine (CIR) prévoit jusqu'à 600h de Français Langue Etrangère
(FLE) en fonction des besoins des BPI, forfait insuffisant dans la plupart des cas. Cela implique
donc une forte demande en FLE dans les QPV, à laquelle les associations ainsi que les centres
sociaux présents dans ces quartiers doivent répondre.
En outre, compte tenu de leur parcours, l'intégration professionnelle des BPI est particulièrement
difficile et nécessite un accompagnement spécifique proposé notamment par certains acteurs des
QPV.

D – Données et enjeux départementaux en ma!ère d’hébergement/logement
accompagné

En partenariat avec les établissement ou service social ou médico-social et opérateurs du secteur
Accueil Hébergement Insertion, les services de l’État en Meurthe-et-Moselle, parmi lesquels la
DDETS, mobilisés dans le cadre des politiques publiques sociales, gèrent un parc de plus de 2400
places d’hébergement et de plus de 2200 places de logement accompagné, aux fins
d’accompagnement de personnes en situation de vulnérabilité sociale et de difficultés financières.

Si les premières ont vocation à répondre à l’impératif d’inconditionnalité posé par le législateur
consacrant le droit pour toute personne sans abri et en situation de détresse d’avoir accès à une
solution d’hébergement, les secondes s’inscrivent dans un accompagnement vers une solution de
logement transitoire voire autonome conformément à la philosophie née du plan Logement d’Abord
(résidences sociales classiques, pensions de famille, résidences accueil, intermédiation locative,
foyers de jeunes travailleurs, etc).

A l’instar des logements sociaux, ces dispositifs, qui couvrent l’ensemble du territoire
départemental, et sans siéger nécessairement et spécifiquement en QPV, trouvent à bénéficier aux
habitants des QPV en fonction des circonstances et des difficultés qu’ils peuvent éventuellement
rencontrer.

Ainsi peuvent être cités :

• sur le territoire de la Métropole du Grand Nancy, une résidence sociale de 108 logements sur
le quartier de la Californie à Jarville



• sur le territoire de la Communauté de communes Terres Touloises, une pension de famille en
plein cœur de quartier à Toul Croix de Metz

• sur le territoire de la Communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson, une
résidence sociale de 102 places sur le quartier de Procheville à Pont-à-Mousson

• sur le territoire de la Communauté d’agglomération de Longwy, un foyer de travailleurs
migrants réhabilité en résidence sociale et pension de famille sur le quartier Val-Saint-Martin
à Mont-Saint-Martin.

L’État, en développant et en encourageant la création de ces structures au sein des QPV, s’engage à
renforcer l’accompagnement social et socio-professionnel des publics les plus fragiles, tout en
soutenant et en accompagnant les actions portées par les bailleurs sociaux en matière d’habitat
d’une part, et en mettant en œuvre des actions en matière de lutte contre l’habitat indigne dans les
quartiers prioritaires d’autre part.

Enfin, en pilotant conjointement avec le Conseil départemental le Plan départemental d’action pour
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) dont la révision est attendue
en 2023, auquel sont associés également les communes et les EPCI, l’État entend contribuer aux
enjeux de cohésion sociale et de lutte contre la précarité dans les quartiers prioritaires de la politique
de la ville. Des mesures d’accès et de maintien dans le logement peuvent ainsi s’y déployer en
faveur des habitants des quartiers prioritaires, exercées par l’État (mesures d’Aller Vers et Dans le
Logement (AVDL), prévention des expulsions locatives, …) comme par le Département (mesures
d’accompagnement social lié au logement (ASLL) dans le cadre du Fonds Solidarité Logement
(FSL).

E – Enjeux départementaux en ma!ère de droits des femmes et d’égalité –
Contribu!on de la Déléguée aux droits des femmes

La Délégation Départementale aux Droits des Femmes et à l’Égalité s'associe avec les associations
de proximité qui agissent dans les QPV afin de viser l’insertion sociale par l’apprentissage, les
échanges et la promotion des différentes cultures, l’accès aux droits. 

Les projets présentés par les structures s’appuient sur l’éducation au développement de l’égalité
femmes et hommes en favorisant l’adhésion du public à des valeurs partagées autour de l’égalité, de
la citoyenneté et du respect mutuel. 

C'est donner la parole aux jeunes, aux femmes et aux hommes sur ce qui est essentiel pour eux,
leurs perceptions de la place des femmes et des hommes dans la société, leurs regards sur les
questions de mixité, égalité, autonomie et parité.

C'est au travers de manifestations organisées autour du 08 mars, journée internationale des droits
des femmes et du 25 novembre journée internationale de lutte contre les violences faites aux
femmes que différentes associations des QPV organisent des événements : sur Vandœuvre 
Association Réponse avec un collectif de 11 structures, CIDFF de Nancy, CIDFF de Lunéville,
CIDFF de Longwy, CDAD, Arélia, France Victime par exemple. 



F – Enjeux en ma!ère de lu:e contre la pauvreté : 

Les QPV sont, on le sait, particulièrement touchés par la pauvreté : alors que le taux de pauvreté
était en 2019 de 14,6 % en France et de 15 % en Meurthe-et-Moselle, dans les QPV du département
il dépassait 40 % dans la grande majorité des quartiers, allant de 33,5 % à 62,4 %. Pour 6 QPV, il
était même à plus de 50 %. Si le recours aux minimas sociaux est en légère baisse en 2023 dans le
département, l’inflation depuis 2022, particulièrement forte sur les produits de première nécessité,
impacte significativement les ménages pauvres. Affectant également les prix de l’énergie, elle
impacte à court terme négativement la pauvreté réelle, en terme de « pouvoir d’achat ». La hausse
du recours à l’aide alimentaire constatée sur 2022 et le premier semestre de 2023 semble
directement en découler. Les restaurants du Coeur et le Secours populaire par exemple enregistrent
des augmentations annuelles de l’ordre de 20 à 25 % sur le département, et, pour beaucoup
d’habitants des quartiers prioritaires, cette aide est indispensable.

Dès lors, les actions de prévention et de lutte contre la pauvreté mises en œuvre par l’État avec ses
partenaires publics et associatifs dans le département, y compris en QPV, y sont particulièrement
nécessaires.

Au niveau National, pour rappel, une stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté a été
établie dès 2018 en concertation avec les acteurs, avec 5 engagements prioritaires sur : 
- L'égalité des chances dès les premiers pas pour rompre la reproduction de la pauvreté 
- la garantie des droits fondamentaux des enfants
- L’effort mis sur les parcours de formation pour tous les jeunes 
- Une réflexion pour des droits sociaux accessibles, équitables et incitatifs à l'activité 
- L'accompagnement de tous vers l'emploi

Aux niveaux Régional et départemental, cette stratégie se traduit par 
> du soutien financier d’actions, pour le niveau régional
> une contractualisation, au niveau départemental, avec 2 collectivités territoriales d’importance
majeure en matière d’actions sociales : le Département et la Métropole du Grand Nancy, amplifiant
leurs actions par des concours financiers incitatifs.
Dans les deux cas les actions concernées bénéficient de l’appui technique de la Commissaire à la
lutte contre la pauvreté du Grand Est. 
 
S’agissant du soutien d’actions par le niveau régional (DREETS et Commissaire à la lutte contre la
pauvreté), celles-ci sont nombreuses en Meurthe-et-Moselle et très majoritairement associatives.
Les appels à projets régionaux, dans le cadre de France relance notamment, ont par exemple
renforcé la lutte contre l’illectronisme, l’accès aux droits des plus fragiles, et, plus récemment, la
lutte contre la précarité énergétique par la mise en place de médiateurs de proximité en partenariat
avec les bailleurs sociaux et en symbiose avec les adultes relais des QPV. 
Dans le domaine de l’accès à l’alimentation et aux produits de première nécessité, ces crédits
régionaux ont soutenu par exemple la mise en place d’un entrepôt de la banque alimentaire dans le
Nord du département, qui permettra de renforcer les approvisionnements par la ramasse locale
auprès des grandes surfaces, au bénéfice de ce territoire, y compris les villes. En matière de produits
de première nécessité, des crédits régionaux contribuent en outre à la prise en compte de la précarité
menstruelle des femmes les plus démunies.

S’agissant de la contractualisation menée au niveau départemental (Convention d’Appui à la
Prévention et la Lutte contre la Pauvreté), les champs de ces actions sont les suivants :



- l’action sociale : renforcement de la qualité de l’accueil inconditionnel des publics fragiles, accès à
leurs droits  ( généralisation des réseaux territoriaux d’acteurs  ) 
- l’insertion professionnelle : efficacité de l’accompagnement dans le RSA, renfort des
accompagnements des publics en insertion ainsi que des actions favorisant la mobilité des
demandeurs d’emploi,
- la prévention spécialisée, principalement dans les QPV (publics jeunes).
Sont également soutenues des actions diverses touchant notamment l’aide alimentaire, l’accès des
enfants et des jeunes les plus défavorisés à des activités annuelles sportives ou de loisirs, parmi les
multiples interventions portées par le Conseil départemental. 

Pour la métropole, l’État soutient des actions dans 3 domaines principaux : l’aide alimentaire (mise
en réseau des acteurs, qualité de cette aide), l’accès au numérique des plus démunis, et la lutte
contre les freins à l’emploi. De nombreuses actions déjà implantées dans les QPV ont bénéficié par
ce biais d’un accroissement de leurs moyens. 

Par ailleurs, s’agissant plus spécifiquement de l’aide alimentaire, l’État participe directement au
soutien de la distribution aux plus démunis, par des aides financières au fonctionnement des
associations (Banque alimentaire, Restaurants du Coeur, Secours populaire, Croix rouge…). Ces
moyens ont été augmentés, ce qui permet de répondre à la hausse des bénéficiaires et des coûts
supportées par les associations. Bien que soutenues financièrement à la hauteur des besoins, les
associations, qui reposent très largement sur le bénévolat, sont confrontées à des difficultés de
recrutement, et rencontrent également des problèmes de locaux, domaine dans lequel le soutien des
collectivités locales de niveau communal et intercommunal est particulièrement nécessaire.   

En partenariat étroit avec le Conseil départemental et la Métropole, la DDETS veille, par des
réunions régulières avec les associations, à la bonne coordination des aides alimentaires sur le
territoire, et met en œuvre avec un relatif succès les orientations partagées suivantes :
- garantir la couverture territoriale des besoins des plus démunis
- développer une distribution et un accès à l’alimentation respectueux des personnes, qualitatifs,
durables et comprenant un accompagnement.

En 2023 deux fonds nationaux de l’État renforcent ces soutiens : 
- Un fonds dédié à la précarité alimentaire des étudiants
- Un fonds dédié à l’alimentation durable, avec des moyens sur 3 ans (2023 – 2025).

Ce second fonds, avec une déclinaison nationale et locale, rejoint les orientations développées au
niveau départemental et partenarial, à savoir : 
- améliorer la qualité de l’accès à l’alimentation : qualité des produits et provenance plus locale
- attention portée au caractère durable de l’accès à l’alimentation
- diversification de ces modes d’accès (achats à prix réduits plutôt que simple « distribution »)
- accompagnement des bénéficiaires, dont accompagnement à la nutrition
- participation de ceux-ci  aux actions qui les concernent.

Toujours dans le champ de la stratégie de lutte contre la pauvreté, l’État a mis en place des Points
Conseil Budget visant à accompagner les ménages les plus fragiles à la gestion de leur budget, dont
ceux habitant en QPV. Ces PCB travaillent notamment sur le surendettement, pour aider à le traiter,
mais aussi à le prévenir. Les 5 PCB en fonctionnement couvriront très prochainement la totalité du
département. Pour les zones urbaines ils sont portés par l’UDAF sur les territoires du Grand Nancy,



de Terre de Lorraine, du Lunévillois, et par les PIMMS du Grand Longwy et du Pays de l’Orne sur
leurs territoires respectifs. 

S’agissant de la contractualisation de la lutte contre la pauvreté avec les Départements et les
Métropoles, la forme actuelle prendra fin en décembre 2023. Elle sera remplacée par des Pactes
locaux des Solidarités, à conclure début 2024 avec ces mêmes collectivités locales. Ceux-ci
s’appuyeront sur des diagnostics locaux préparés en 2023 et porteront sur les grands axes suivants
(leurs contours précis restent à confirmer) : 
- la prévention de la pauvreté (lutte contre les inégalités à la racine)
- la sortie de la pauvreté par l’accès à l’activité et l’emploi
- les besoins essentiels, notamment l’accès aux droits (y compris des personnes en grande
marginalité)
- la prise en compte des plus défavorisés dans la transition écologique

G – Enjeux en ma�ère d’inclusion numérique : 

La « fracture numérique » touche prioritairement les personnes âgées et celles ayant le moins de
qualifications. Les populations des QPV, appartenant très majoritairement aux catégories les moins
favorisées, sont donc largement concernées par ces difficultés d’accès au numérique. Celles-ci sont
de plusieurs ordres : celles des savoirs et savoirs faire, d’une part, et d’ordre matérielle d’autre part,
l’accès aux supports et outils numériques étant rendu plus complexe par le faible niveau de
ressources des habitants.

Ceci rend nécessaire la mise en place par l’État, en partenariat avec les collectivités locales et les
associations, de deux types de réponses : des moyens humains d’une part, et des moyens matériels
d’autre part.

Les moyens humains se traduisent soit en terme d’accompagnement (voire en assistance pour la
minorité de personnes les plus éloignées), soit en terme de médiation vers l’autonomie numérique,
pour les personnes capables d’acquérir des savoirs et savoirs faire. 

Sur l’accompagnement, l’État apporte une contribution importante à travers les France service, dont
2 France service dans les QPV, au Plateau de haye et à Laxou provinces. Elle est complétée par
l’outil numérique en ligne « aidants connect » qui s’adresse à tous les aidants professionnels. 

Concernant l’autonomisation des personnes éloignées du numérique, c’est l’objectif auxquels
répondent les 55 postes de Conseillers numériques France service attribués à la Meurthe-et-Moselle,
dans une bonne dynamique de déploiement. Dans ce cadre, une attention particulière a été apportée
aux QPV, si bien qu’à ce jour 11 y sont implantés (soit 1 conseiller numérique sur 5). Parmi ceux-ci,
10 le sont dans la Métropole du Grand Nancy. Par ailleurs, une vingtaine de conseillers numériques
au total – sans y être toujours implantés - touchent néanmoins des habitants des QPV dans leurs
interventions. 

Fin 2022 début 2023, l’État a prolongé les aides financières aux Conseillers numériques, selon un
barème dégressif sur 3 ans donnant de la visibilité aux structures porteuses. Le niveau de ces aides
est comparable, la première année, aux aides exceptionnelles du programme de lancement (France
relance). Soulignons que lorsque le conseiller numérique touche des habitants des QPV, elles sont



majorées pour les collectivités (atteignant le même niveau que pour les associations) (cf
https://aide.conseiller-numerique.gouv.fr/fr/article/renouvellement-informations-generales-

1ci8cxv/). 
Il est par ailleurs possible, en 2023 (et peut-être au-delà), de proposer de nouveaux postes de
conseillers numériques en remplacement de postes non renouvelés.

S’agissant de la coordination des conseillers numériques, très utile lorsqu’elle existe, un appel à
projets va être lancé par l’ANCT en vue de leur généralisation sur le territoire national.
Par ailleurs l’État a mis en place en Meurthe-et-Moselle, avec ses partenaires institutionnel, et en
précurseur, une cartographie de l’inclusion numérique supportée par l’association AD2S :
https://www.accesauxdroits.org/index.php/outils/annuaire-de-l-inclusion-numerique. Elle favorise la
connaissance des dispositifs d’inclusion numérique et la bonne orientation des usagers par les
acteurs.

Outre les moyens humains déployés, des moyens « matériels », interviennent dans certains
territoires, avec l’appui de l’État. Ils consistent en des accès à internet et aux matériels
informatiques. Ils sont de deux types :
- des espaces collectifs : tiers lieux, espaces associatifs ou publics, bornes d’accès aux droits
- des dons de matériels informatiques aux ménages démunis sur prescription de travailleurs sociaux
et évaluation préalable des besoins. Sont développées pour ce faire des filières de récupération,
recyclage, reconditionnement. 

Enfin, l’État soutient des acteurs venant en appui aux structures de l’inclusion numérique, en leur
apportant des ressources : il s’agit des Tiers lieux labellisés « fabriques numériques de territoires »,
et de HUB Est (Hub territorial pour un numérique inclusif, soutenu par la banque des territoires). 

Sur le territoire du Grand Nancy, la convention de lutte contre la pauvreté conclue par l’État en
2020 avec la Métropole propose un important plan d’inclusion numérique « 360° » qui comprend,
en complémentarité des Conseillers numériques France service :
- l’équipement de CCAS et de mairies de bornes tactiles d’accès aux droits
- un dispositif de dons de matériels informatiques recyclés aux familles et aux élèves (dans le cadre
de la cité éducative du plateau de Haye) 
- une médiation « allers vers », dédiée aux habitants des QPV, pour sensibiliser à l’intérêt d’accès au
numérique, les informer et les orienter sur les services existants sur le territoire
- un soutien des acteurs de l’inclusion numérique par une mise en réseau de ceux-ci.

Une nouvelle « stratégie nationale pour un numérique inclusif » est en cours de définition en 2023.
S’appuyant sur les travaux du Conseil National de la Refondation, l’ANCT a publié une première
feuille de route intitulée « France Numérique ensemble » pour 2023 – 2027. Celle-ci prévoit entre
autres orientations :
> d’identifier, dans chaque département, une collectivité pilote dans la politique d’inclusion
numérique. L’État copilotera avec les collectivités l’établissement de feuilles de route territoriales
2023-2027. 
> de concentrer les moyens publics et privés dédiés à la pérennisation des dispositifs d’inclusion
numérique. À cette fin l’ANCT mettra en place un fonds pluriannuel pour financer les besoins en
ingénierie de projet (ressources humaines) de ces feuilles de routes territoriales.



II – Contribu!on de la Direc!on Départementale des Territoires
(DDT)
La DDT est présente sur les 18 QPV du département en tant que représentant de l’État
conjointement à la DDETS et les délégués du préfet au titre du dispositif de l’abattement de TFPB.
Néanmoins, le cœur de son action consiste en l’instruction des aides à l’investissement. 
Cette aide à l’investissement concerne d’une part les aides à la pierre de droit commun et d’autre
part les projets financés par l’ANRU (sur 5 quartiers du département) qui dérogent aux règles du
droit commun. 

Les aides à la pierre de droit commun dans les QPV  

L’instruction des aides à la pierre était jusqu’à peu effectuée par la DDT pour le compte des trois
délégataires des aides à la pierre du département (CD 54 / MGN / Communauté de Communes du
Bassin de Pompey). Depuis 2022 la Communauté de communes du Bassin de Pompey instruit
directement les opérations sur son territoire. Depuis 2023, le CD 54 instruit également ses
opérations. En 2024, la MGN instruira ses opérations. Néanmoins, la DDT, du fait de son rôle de
délégant est garante des règles de programmation instaurées par le ministère du logement et reprises
au sein des délibérations du conseil d’administration du Fonds national des aides à la pierre. 

• Programmation des aides à la pierre limitée

Depuis l’instauration de la nouvelle géographie prioritaire en 2015, les lettres annuelles de
programmation sur le logement social, qui fixent les grandes orientations, disposent de manière
claire le fait que la programmation de logements locatifs sociaux doit être plus que limitée au sein
des QPV. 
En effet, les crédits issus du FNAP ne doivent en principe pas financer la construction ou
l’acquisition de logements familiaux (hors opérations répondant aux besoins de populations
spécifiques) sur les QPV, plus particulièrement sur le périmètre d’intervention de l’Agence nationale
pour la rénovation urbaine (ANRU), c’est-à-dire les quartiers d’intérêt national ou régional. 

S’agissant de quartiers généralement à forte proportion d’habitat social, il convient de
rappeler que pour contribuer à l’objectif de mixité sociale, il est impératif d’y éviter le
développement de l’offre de logements sociaux, en particulier lorsque le taux de logements
sociaux dans ces quartiers est déjà supérieur à 50 %.

En d’autres termes l’effort de production de l’offre locative sociale doit être répartie de manière
équilibrée au sein des agglomérations, et les programmes locaux de l’habitat (PLH) ou plans locaux
d’urbanismes intercommunaux (PLUI), ont vocation à traduire cet équilibre sur les territoires qui en
sont dotés. 

Par conséquent l’octroi d’agréments PLUS et PLAI sur ces quartiers est soumis à un régime
dérogatoire qui figure en annexe de cette note. Son cadrage est défini en Comité Régional de
l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH). Les dérogations peuvent en effet être instruites par les
services déconcentrés (DDT/DDETS) ou par l’administration centrale (DHUP) selon les cas.



En revanche, le ministère du logement n’impose théoriquement pas de restriction à l’agrément
d’opérations de logements familiaux en PLS, les logements étudiants et les foyers pour personnes
âgées ou handicapées financés en PLS.

La DDT reste toutefois très vigilante sur l’attribution des logements familiaux financés en
PLS dans les QPV. 
En effet, si ce produit peut être considéré comme un outil de mixité sociale au regard des logements
financés en PLUS et PLAI, déjà très présents sur les quartiers, il ne saurait être utilisé par les
organismes HLM comme un moyen de contourner les règles dérogatoires relatives aux PLUS et
PLAI. En effet, fixer pour un logement PLS, un loyer pratiqué de niveau PLUS, ne constitue pas un
outil de mixité sur le territoire. 
La doctrine prévoit d’ailleurs que l’octroi des PLS se justifie uniquement dans le cas de prix
moyens de location au m² observés sur le marché libre supérieurs de 20 % aux montants maximaux
autorisés pour le PLS. 
Autrement dit, le montant maximal d’un loyer pratiqué pour le PLS étant de 9 €/m², son octroi ne se
justifie que d’une part, si les prix moyens à la location observés sur le marché libre sont de 11 €/m²
environ et que d’autre part une analyse qualitative fine du marché le justifie. 

• La démolition de logements sociaux encouragée dans les QPV. 

En cohérence avec l’objectif de limitation de la production de logement sociaux dans les QPV, le
ministère du Logement encourage la démolition de grands ensembles quand ceux-ci sont
particulièrement déqualifiés, dans un objectif global de dé densification et de déconcentration. 

Réglementairement, le représentant de l’État dans le département se prononce sur l’opportunité
d’une démolition après avoir recueilli l’avis de la commune d’implantation, conformément à la
circulaire démolition du 15 novembre 2001.

Depuis 2018, une enveloppe financière du FNAP, d’un montant de 10 M€ pour 2023 au niveau
national, est spécifiquement dédiée au financement de la démolition de logements locatifs sociaux
(environ 5 000 € par logement dans la limite de 33% du prix de revient de l’opération). 

Ces crédits ne peuvent être mobilisables uniquement sur des opérations en zones détendues B2 ou
C. Les QPV NPNRU en sont exclus, étant donné le fait qu’ils relèvent alors d’une convention
NPNRU qui régit tous les investissements sur ces quartiers (et donc les démolitions). Sur les QPV
de droit commun, le financement des démolitions peut donc être encouragé le cas échéant. 

Dans le cas de telles démolitions, l’État doit promouvoir à chaque fois qu’il est possible, dans
ses échanges avec les porteurs de projets et les délégataires des aides à la pierre, des solutions
alternatives à la reconstitution massive et immédiate des logements locatifs sociaux sur site et
y favoriser des opérations de diversification. 



III – Contribu!on de la Direc!on Départementale de la Sécurité
Publique (DDSP)

A – Données et enjeux dans le domaine de la sécurité

1 – À l’échelle départementale

Le département de la Meurthe-et-Moselle compte 18 quartiers prioritaires de la politique de la ville
dont 16 en zone police et 8 sur la circonscription de Nancy : 

Les QPV hors circonscription de Nancy     :   

Nom de la commune Quartier Prioritaire
LONGWY Gouraincourt – Remparts
LONGWY Quartier Voltaire

HERSERANGE Concorde
MONT-SAINT-MARTIN Val Saint Martin

PONT-A-MOUSSON Bois Le Prêtre – Procheville
LUNEVILLE Centre Ancien
LUNEVILLE Niederbronn – Zola

TOUL Quartier La Croix De Metz

CSP NANCY     :   

Dans le détail, la CSP de Nancy compte 8 QPV dont le détail est présenté ci-dessous :

Nom des communes Quartier prioritaire

ESSEY-LES-NANCY Mouzimpré
JARVILLE-LA-MALGRANGE La Californie

LAXOU Les Provinces
MAXEVILLE, LAXOU Plateau de Haye Champ Le Bœuf
NANCY MAXEVILLE Plateau de Haye Nancy Maxéville

VANDOEUVRE-LES-NANCY,
NANCY

Haussonville-les-Nation

NANCY, SAINT-MAX,
MALZEVILLE

Saint Michel Jéricho Grands Moulins

TOMBLAINE Cœur de ville

1 – Dans le Quar�er La Croix de Metz

Le commissariat de sécurité publique de Toul concourt à la protection des personnes et des biens sur
son ressort territorial de compétence, à savoir les communes de TOUL, DOMMARTIN-LES-TOUL
et ECROUVES.



Le quartier de la Croix de Metz est l’un des secteurs les plus peuplés de la circonscription. Il est
situé sur le ressort de la commune de TOUL.
Même si la sécurité publique est résolument engagée dans la prévention de la délinquance de par sa
présence dissuasive sur le terrain 24 heures sur 24, chaque jour de l'année, la lutte contre la
délinquance et le sentiment d’insécurité, les incivilités et les troubles à la tranquillité publique ne
sont pas le domaine exclusif de la Police Nationale. Il s'agit d'une coproduction de sécurité à
laquelle sont associés l'éducation nationale, les bailleurs sociaux, les municipalités…

Ce partenariat est formalisé à travers le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance (C.I.S.P.D.).

A ce jour, le quartier de la « croix de Metz » reste marqué par l’économie souterraine liée au trafic
de stupéfiants. Il convient de souligner que des opérations judiciaires de grande ampleur y ont été
récemment menées, conduisant à la neutralisation de trafiquants à la notoriété régionale. Quelques «
points noirs » persistent sur quelques immeubles avec des nuisances pour le voisinage, mais
également la commission de dégradations. Nonobstant ces points de vigilance, il apparaît clairement
que le quartier de la croix de Metz jouit d'une « certaine tranquillité ».

Sur quatre ans, les indicateurs de délinquance sont orientés à la hausse. Après une forte
augmentation en 2022, les atteintes à l’intégrité physique restent soutenues en bonne partie du fait
des violences « intra familiales ». Les atteintes aux biens progressent également, portées notamment
par les « autres vols au préjudice de particuliers ». Dans ce contexte, il convient de noter que les
faits de « violences urbaines » restent en nombre très modeste.

Dans le cadre des Groupes de Partenariat Opérationnels, le développement des efforts de prévention
mis en œuvre par les différents partenaires, au sein de ce quartier est encouragé. L'implantation de
nouveaux moyens de vidéo protection ont été réalisés à cette fin, notamment dans le but de lutter
efficacement contre les regroupements d'individus et les nuisances qu'ils créent. 

B –  Enjeux départementaux dans le domaine de la préven!on

� Prévention des violences intrafamiliales

Un dispositif spécifique et innovant de prise en charge des victimes est mis en place au sein de la
CSP de Nancy. Cette structure rattachée à l’état-major et dénommée « pôle psycho social », est
constituée d’un policier référent spécialisé, en charge également de la coordination départementale
de l’aide aux victimes et d’un psychologue spécialisé. À leurs côtés, opèrent un travailleur social
éducateur spécialisé dont la rémunération est financée pour partie sur des fonds FIPD, et un
infirmier psychiatrique mis à disposition par le centre psychothérapeutique de Nancy. 

Cette équipe pluridisciplinaire accompagne les victimes dans leur parcours au sein des services
(accueil, prise de plainte ou déclaration de main courante, suivi d’avancement des procédures) et
participe au quotidien à l’évaluation des situations au contact direct des agents en charge des
plaintes et des enquêtes. 

Parallèlement, les personnels du pôle psycho social animent le partenariat avec les différents acteurs
de l’aide aux victimes et participent à la formation continue des agents en charge de l’accueil dans
les structures de la DDSP et notamment celles implantées sur le ressort de la CSP de Nancy.



� Prévention thématique 

Le Policier formateur anti-drogue (PFAD) de la cellule prévention de la DDSP poursuit ses
interventions auprès d’un public varié : en milieu scolaire auprès d’enfants et étudiants, en milieu
professionnel, ou encore auprès d’un public sénior ou d’administrations. 
 
Les sujets abordés par le PFAD durant toute l’année s’articulent autour de :

• La sécurité routière,
• Les addictions (alcool, drogue, tabac, etc…), 
• Le dopage et les méthodes de dopage, 
• Les dangers d’internet, 
• Les violences scolaires, 
• Le harcelèrent et le cyber-harcèlement, 
• La relation garçon-fille, 
• Le respect (discrimination, homophobie, racisme) 
• Les violences sur les femmes

Ses actions s’étendent sur l’ensemble de l’étendue géographique de la DDSP.

C – Enjeux départementaux rela!fs aux équipements et services publics

Dans le cadre de la politique de la ville, les collectivités prennent en compte les mesures de
prévention situationnelle qui leur permettent de répondre rapidement à certaines incivilités et faits
de délinquance. Le choix des élus de mettre en place des dispositifs de vidéo protection est : 

• D’être attentifs aux demandes de leurs concitoyens, en souhaitant faire diminuer le nombre
des incivilités et des faits de délinquance, certes contenus, mais qui marquent les esprits. 

• De contribuer à la protection des activités commerciales, artisanales et industrielles de
leur commune.

• Aider la Police Nationale dans ses investigations à identifier les auteurs d’infractions.

Les collectivités font de plus en plus souvent appel aux référents sûreté de la police Nationale pour
les accompagner dans leurs projets. 
Aujourd’hui la vidéoprotection contribue vivement à élucider des infractions environ 30% le sont
grâce à la vidéo.



IV – Contribu!on de l’Éduca!on na!onale (EN)
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V – Contribu�on de l’ARS

A – Ac�ons et enjeux départementaux en ma�ère de santé

Les actions de l’ARS visent à contribuer à :
• La réduction des inégalités sociales et territoriales de santé ;
• La réduction de la mortalité évitable ;
• L’efficience du système de santé.

4 priorités sont identifiées pour le futur Schéma Régional de Santé (SRS) 2023-2028 :
1) Renforcer la prévention au plus près des jeunes (0-16 ans) et de leurs parents
2) Minimiser l’impact environnemental sur la santé dans un contexte de changement climatique
3) Optimiser l’accès aux soins non programmés dans chaque territoire
4) Encourager un écosystème de la santé favorable à la préservation de l’autonomie aux différents
âges de la vie

En ce qui concerne le département de la Meurthe-et-Moselle, une priorité est donnée au
renforcement de la prévention auprès des enfants de 0 à 6 ans et leurs familles, ainsi que le
développement des actions « aller-vers ».

La période allant de la grossesse jusqu’au 6 ans de l’enfant est une période fondamentale durant
laquelle les conditions et les comportements favorables à la santé se construisent.

C’est pourquoi la prévention et promotion dès le plus jeune âge constituent la priorité pour la
Délégation Territoriale de Meurthe et Moselle.  

L’ensemble des acteurs doit agir puissamment sur l’ensemble des déterminants de santé, par des
actions ambitieuses notamment en matière de soutien à la parentalité, de repérage en santé au sein
de l’école et d’accès à un socle de prévention impulsé par les Soins Primaires 

Trois sphères bien circonscrites interagissent constamment :

• L’École : lieu majeur de prévention et promotion de santé dans la mesure où les enfants
passent plus de 40 % de leur temps d’éveil à l’école.

• L’environnement Familial : il s’agit de conférer aux familles les clefs de compréhension et
les compétences de base leur permettant de répondre du mieux possible aux besoins
essentiels de leurs enfants

• Les Soins Primaires : quels que soient leurs lieux d’habitation, leurs situations sociales, les
parents/enfants doivent accéder à un socle minimum de compétences et d’approches en
particulier au sein des structures d’exercices coordonnés ou au travers de démarches
d’« Aller-Vers ».

Les enjeux de santé ne peuvent se limiter au périmètre d’un quartier.



Ce porter à connaissance présente donc :
• les principaux indicateurs du territoire de santé de proximité des Terres de Lorraine, qui

constitue le niveau pertinent d’étude ;
• l’offre de santé à l’échelle de la commune de Toul.

B – S’agissant du territoire de santé de proximité de Toul

Les indicateurs de l’Observatoire Régional de Santé mettent en évidence des différences
démographiques et socio-économiques entre les EPCI. Le vieillissement de la population pose de
nouvelles problématiques en matière de santé et d’accompagnement. Le niveau de diplômes et le
niveau de vie influent sur l’état de santé.
Ainsi, par exemple, les hommes non diplômés ont une espérance de vie à 35 ans inférieure de 7,5
ans par rapport à ceux diplômés de l’enseignement supérieur. S’agissant des revenus, un écart de 13
ans d’espérance de vie à la naissance a été montré entre les hommes les plus modestes et les plus
aisés.

➢ Mortalité et morbidité

Les données de mortalité et des Affections de Longue Durée (ALD) offrent une indication de l’état
de santé des habitants du territoire. L’éclairage complémentaire, par l’état de l’offre de soins et des
autres déterminants de santé présentés, permet de mieux appréhender la lecture de ces données.

• Mortalité :

D’après la dernière version de l’Observatoire Régional de la Santé du 28/08/2019, on enregistre 331
décès par an toutes causes confondues, représentant un taux de 783 pour 100 000 habitants.

Les décès par cancers représentent la principale cause de mortalité avec 99 décès par an.

Les maladies de l’appareil circulatoire représentent la deuxième cause de mortalité avec 81 décès
par an.

Les causes externes représentent la troisième cause de mortalité. Les principales causes sont les
suivantes :

• Les pathologies liées au tabac représentent 44 décès par an
• Les pathologies liées à l’alcool représentent 18 décès par an
• Les suicides représentent 7 décès par an
• Les bronchopneumopathie chroniques obstructives représentent 16 décès par an

Il est à noter que les décès prématurés (avant 65 ans) sont au nombre de 65, les décès évitables liés
aux pratiques de prévention primaire sont de 59 par an, et les décès évitables liés au système de
soins sont de 26 par an.

• Morbidité

Les Affections de Longue Durée (ALD) représentent 8 893 décès par an.

Les maladies de l’appareil circulatoire représentent la première cause d’ALD avec 2 479 cas par an.



Les cancers représentent la deuxième cause d’ALD avec 1 535 cas par an. Parmi ceux-ci, on
observe 376 cas par an d’ALD pour les cancers du sein, 144 cas par an pour les cancers du côlon-
rectum et 96 cas par an pour les cancers du poumon.

Les ALD pour diabète de type I et II représentent quant à eux 1 573 cas par an.

C – Offre de santé sur Toul

La population de Toul bénéficie d’une offre complète d’établissements et de services.

➢ Offre de soins

• Le Centre Hospitalier Saint-Charles de Toul : le centre hospitalier de Toul est l’hôpital de
proximité de référence avec 374 lits et places en 2021. S’y exercent des activités de
chirurgie, de médecine avec un court séjour gériatrique, de gynécologie / obstétrique en
hospitalisation complète et en ambulatoire.
Il dispose aussi d’un site d’accueil des urgences (avec une unité d’hospitalisation de très
courte durée de 4 lits), d’un SMUR et d’une unité de soins continus.
Il possède également d’un plateau d’imagerie. 

• La clinique des Boucles de la Moselle (CLINEA) est spécialisée en psychiatrie générale
pour adultes et jeunes adultes (16-25 ans), en géronto-psychiatrie, en troubles du
comportement alimentaire ainsi que dans la prise en charge des professionnels de santé.
La clinique dispose d'une capacité d'accueil de 105 lits et places.

➢ Offre ambulatoire
• Une MSP (Maison de Santé Pluri-professionnelle) à Domgermain
• Une ESP (équipe de soins primaire) à Domèvre-en-Haye
• Une ESP à Toul
• Une CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de Santé) du Sud-Toulois

➢ Santé Mentale

Le secteur de psychiatrie et psychologie clinique prenant en charge les patients adultes des Terres de
Lorraine est sous la responsabilité du centre psychothérapique de Nancy-Laxou depuis le 09 avril
2015. Il était auparavant rattaché au CHRU de Nancy.
Toul dispose d’un Centre Médico-Psychologique pour adultes.
Elle bénéficie également d’une antenne de Groupement d’Entraide Mutuelle, gérée par l’association
Espoir 54 : espace d’accueil, d’échanges, de rencontres et de convivialité ouvert sur la ville pour des
personnes adultes en situation de handicap psychique.

Clinique des Boucles de la Moselle : spécialisée en psychiatrie générale pour adultes et jeunes
adultes (16-25 ans), en géronto-psychiatrie, en troubles du comportement alimentaire ainsi que dans
la prise en charge des professionnels de santé. Elle dispose d’une capacité d’accueil de 105 lits et
places. Elle offre deux modes de prise en charge compatibles uniquement avec une hospitalisation
libre : l’hospitalisation complète pour adultes (85 lits), et l’hospitalisation de jour (20 places)



� Soins de proximité

• Maison de Santé Pluri professionnelles (MSP) Colombey Les Belles et MSP Allamps

� Offre médico-sociale personnes âgées et personnes handicapées

� Personnes handicapées : 

Commune ESMS
Nbre de

place
Type d’activité

Toul FAM
Foyer d’accueil
médicalisé

10 Internat

Toul SAMSAH

Services
d’accompagnement
médico-social pour
adultes handicapés

30 Milieu ordinaire

Toul IME
Institut médico-
éducatif

45 Semi internat

� Personnes âgées : 

Le CH de TOUL gère, sur deux sites (Les Ombelles et Centre Rion)
� 158 places d’EHPAD en hébergement permanent (dont 14 places en unité de vie protégée

(unité Alzheimer)
� 2 places d’hébergement temporaire
� 4 places d’accueil de jour
� Un Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de 54 places

Le CCAS de TOUL gère
3 résidences autonomie (36, 29 et 38 logements)

➢ Lutte contre les addictions

� antenne du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)
du CHRU de Nancy 

� Un CSAPA du Centre de détention de Toul dont la structure gestionnaire est le CPN de
Nancy

� antenne du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques chez les usagers
de drogues (CAARUD) l’Echange 

➢ Santé Publique et Prévention

1 Une antenne de la Maison des adolescents : permanence à Toul
2 une permanence d’accès aux soins de santé (PASS) est située à proximité des urgences du CH

de Toul. Les PASS sont des cellules de prise en charge médicale et sociale qui doivent faciliter



l’accès des personnes démunies au système hospitalier mais aussi aux réseaux institutionnels ou
associatifs de soins, d’accueil et d’accompagnement social », aux termes des dispositions du
code de la santé publique

3 un centre de lutte anti tuberculose (CLAT), centre de vaccination (CV) et centre d’information
de dépistage, de diagnostic et de traitement des infections sexuellement transmissibles
(CeGGID) sont installés au CH de Toul.

Plusieurs appels à projets thématiques et populationnels sont lancés chaque année : PRAPS (accès
et accompagnement vers les soins), alimentation, activité physique, jeunes en insertion sociale et
professionnels, établissements scolaires, violences faites aux femmes, détenus, personnes
handicapées, établissements sociaux (santé mentale, addictions, accès à la santé).

Ces actions de portée départementale sont également et prioritairement déclinées sur les territoires
politiques de la ville.

➢ Santé environnementale

La ville de Toul est une ville fortement impactée par l’habitat indigne. Les pouvoirs de police du
maire lui permettent de faire appliquer le règlement sanitaire départemental. Le maire dispose
également de pouvoirs de polices spéciales telles que le péril notamment. La ville mène une
politique proactive de renouvellement urbain visant à favoriser la diversification de l’habitat tout en
luttant contre l’habitat dégradé.
En complément d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement
Urbain, la ville de Toul s’est engagée dans la mise en place du permis de louer sur le centre-ville
médiéval. Ce dispositif, introduit par la loi ALUR de 2016, consiste à conditionner la mise en
location d’un bien par un bailleur à une autorisation (retenue par la ville de Toul) ou déclaration
préalable consécutive à la signature du contrat de location. Il s’agit de s’assurer que les logements
locatifs privés mis en location ne portent atteinte ni à la sécurité des occupants ni à la salubrité
publique et répondent aux critères de décence.



VI – Contribu�on de la Direc�on Régionale des Affaires

Culturelles (DRAC)

Dans le cadre de la politique interministérielle Culture et politique de la ville, la DRAC Grand Est
(Direction Régionale des Affaires Culturelles) affirme une politique volontariste auprès des
structures culturelles en accompagnant, en lien étroit avec les acteurs de la politique de la ville, les
projets artistiques et culturels mis en œuvre en faveur des habitants des quartiers politique de la
ville.

Les pratiques artistiques et culturelles sont de puissants leviers d’émancipation personnelle et de
cohésion sociale. Pour autant, les freins à la pratique artistique et à la fréquentation des lieux
culturels sont nombreux : accessibilité géographique, moyens financiers, mécanismes d’exclusion
sociale… Dans ce cadre, le soutien de la DRAC a vocation à :

• accompagner les artistes, les équipes artistiques, les lieux dans le développement d’actions
culturelles sur les territoires prioritaires

• lever ces freins
• permettre la pérennisation des pratiques culturelles des habitants

Deux dispositifs :

Le dispositif Culture et lien social a pour but de développer des actions d’éducation artistique et
culturelle à destination des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville ou en milieu
rural.

➢ Appel à projet Culture et lien social : https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-
type-de-demarche/Appels-a-projets-candidatures/Culture-et-lien-social  

Calendrier d’ouverture : automne 2023 

« C’est mon patrimoine ! » permet aux jeunes de 6 à 18 ans et à leurs familles de s’approprier de
façon originale les lieux patrimoniaux, leur histoire et leurs collections. Le projet est mené dans une
logique partenariale et se déroule sur les sites patrimoniaux. Il s'agit de contribuer à l’émancipation
des jeunes par la culture en s’appuyant sur la rencontre avec les artistes et les œuvres, sur la
connaissance des arts et du patrimoine et sur la pratique artistique. L’opération vise l’ensemble des
territoires prioritaires, chaque projet devant s'adresser majoritairement à des jeunes issus des
quartiers politique de la ville de la région.

➢ Appel à projet C’est mon patrimoine ! :
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-
candidatures/C-est-mon-Patrimoine 

Calendrier d’ouverture : printemps 2024 

Il est vivement conseillé aux porteurs de projets candidats de consulter, dès la conception du projet
et en amont de toute autre démarche, les services de la DRAC, qui pourront leur prodiguer des
conseils. Pour le département de la Meurthe-et-Moselle, Emmanuelle Brandenberger, conseillère
action culturelle et territoriale ; emmanuelle.brandenberger@culture.gouv.fr.
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